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OBJET ET CHAMP D’APPLICATION 
 

 
Article 1 : Objet 
Le présent règlement intérieur de la Communauté de Communes des Coteaux du Val 
d’Arros s’applique à tous les agents titulaires et non titulaires de la Collectivité. Il comporte 
des dispositions communes à tous les services, et des dispositions spécifiques à certains 
services. 
Le règlement intérieur a pour objet de fixer les règles générales et permanentes 
d'organisation du travail, de fonctionnement interne et de discipline au sein de 
l’Etablissement Public. Il définit également les mesures d'application de la réglementation 
en matière d'hygiène et de sécurité. 
 
Il vient en complément des dispositions statutaires applicables à l'ensemble des 
fonctionnaires et des agents publics territoriaux issues : 

 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des 

fonctionnaires. 

 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant statut de la fonction publique 

territoriale et des décrets d'application 

 
 

Article 2 : Champ d’application et affectation des agents 
Le présent règlement s’applique dans tous les locaux, ainsi que sur tous les lieux 
d’intervention, et à tout le personnel sans exception de la Communauté de Communes des 
Coteaux du Val d’Arros, appelée 3 CVA. 

 
La compétence territoriale de la communauté de communes comprend les 53 communes 
suivantes : AUBAREDE, BARBAZAN-DESSUS, BEGOLE, BERNADETS-DESSUS, 
BORDES, BOUILH-PEREUILH, BOULIN, BURG, CABANAC, CAHARET, CALAVENTE, 
CASTERA-LANUSSE, CASTERA-LOU, CASTELVIEILH, CHELLE-DEBAT, CLARAC, 
COLLONGUES, COUSSAN, DOURS, FRECHOU-FRECHET, GONEZ, GOUDON, 
HOURC, JACQUE, LANESPEDE, LANSAC, LASLADES, LESPOUEY, LHEZ, LIZOS, 
LOUIT, LUC, MARQUERIE, MARSEILLAN, MASCARAS, MOULEDOUS, MUN, OLEAC-
DEBAT, OLEAC-DESSUS, ORIEUX, OUEILLOUX, OZON, PEYRAUBE, PEYRIGUERE, 
POUMAROUS, POUYASTRUC, RICAUD, SABALOS, SINZOS, SOREAC, SOUYEAUX, 
TOURNAY et THUY 

 
Chaque agent est affecté à un service et à un poste au sein de ce service. La fiche de 
poste précise le lieu où les lieux d’affectation.  
En cas de nécessité de service, l’agent pourra être affecté sur un autre lieu de travail dans 
le périmètre de la Communauté de Communes. En cas de réorganisation de service, 
l’agent pourra faire l’objet d’un changement d’affectation. 
 

 

CHAPITRE I : DEFINITION, DUREE ET CYCLE DE TRAVAIL 
 

Article 3 : Rappel de la règlementation 
L'organisation du travail doit respecter les garanties minimales ci-après définies : 

 La durée hebdomadaire du travail effectif, heures supplémentaires comprises, ne 

peut excéder ni quarante-huit heures au cours d'une même semaine, ni 44 heures 

en moyenne sur une période quelconque de douze semaines consécutives. 

 Le repos hebdomadaire, qui comprend en principe le dimanche, ne peut être 

inférieur à 35 heures. 

 La durée quotidienne du travail ne peut excéder 10 heures (consécutives ou non) 

 Les agents bénéficient d'un repos minimum quotidien de onze heures. 
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 L'amplitude maximale de la journée de travail est fixée à douze heures.  

 Le travail de nuit comprend au moins la période comprise entre 22 heures et 5 

heures.  

 Aucun temps de travail quotidien ne peut atteindre six heures consécutives sans 

que les agents bénéficient d'un temps de pause d'une durée minimale de vingt 

minutes. 

 
 

Article 4 : Durée du travail,  horaires et temps de travail 
La durée du travail effectif des personnels à temps complet (titulaires ou contractuels) de 
la 3CVA est de 35h par semaine en moyenne annuelle. Les agents sur un emploi à temps 
complet effectuent 1 600 heures annuelles, et 7 heures pour la journée de solidarité, 
proratisé selon le temps de travail. 
Certains postes de travail ne nécessitant pas un temps complet, sont créés à temps non 
complet par la Collectivité. Le nombre d’heures hebdomadaires des postes à temps non 
complet est précisé sur le tableau des emplois de la collectivité (et sur la délibération de 
création du poste). 
 
Le temps de travail de chaque agent est organisé en fonction des besoins du service. Les 
horaires de travail sont notifiés avec la fiche de poste  et peuvent être modifiés en fonction 
des nécessités de service en respectant un délai de 15 jours par avenant à la fiche de 
poste.  
 
La circulaire n° 83-111 du Ministre de l'Intérieur et de la décentralisation du 5 mai 1983 
recommande une durée minimale de 45 minutes pour le temps de repas. Les agents 
spécialisés des écoles maternelles qui, pendant leur temps de déjeuner, aident les enfants 
à prendre leurs repas sont en situation de travail effectif. 
 
Les agents exerçant leurs missions sur plusieurs sites veilleront à quitter les lieux 
d’exercice de leur mission de façon à ce que la cessation de leurs activités accessoires, 
comme le rangement, la remise en état de propreté des véhicules et du matériel de travail 
ou le changement de tenue vestimentaire, concorde avec la fin de leurs horaires de travail.  
Tout départ prématuré du site d’accomplissement de la mission à destination des locaux 
administratifs ou techniques réduisant sans justification le temps consacré effectivement 
aux activités principales pourra faire l’objet de sanctions disciplinaires. 

 
 

Article 5 : Cycles de travail et plages horaires par service 
Selon la nature du poste le temps de travail peut être annualisé et organisé en cycle de 
travail. Ces horaires peuvent inclure des nuits, samedis, dimanches et jours fériés.  
 
Alinéa 5.1. Services administratifs  
La résidence administrative est fixée au siège de la Communauté de Communes. 
Le cycle de travail des agents du service administratif est organisé sur la base de 35 heures  
hebdomadaire.  
Les horaires de service sont : 

 Lundi, mardi, jeudi :  

- Matin : 8h00 – 12h30 

- Après Midi : 13h30 – 18h00 

 Mercredi : 

- Matin : 8h00 – 12h30 

- Après Midi : 13h30 – 17h00 

 Vendredi : 

- Matin : 8h00 – 12h30 

- Après Midi : 13h30 – 16h30 

 

Les horaires individuels sont déterminés avec la fiche de poste et peuvent évoluer en 
fonction des nécessités de service. 
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Par ailleurs  les agents peuvent être amenés à travailler en dehors des heures de service : 

 Soit régulièrement : les horaires de l’agent sont intégrés à sa fiche de poste.  

 Soit occasionnellement : les horaires sont alors récupérés ou font l’objet d’une 

indemnité horaire pour travaux supplémentaires. Il s’agit des agents affectés à la 

préparation et/ou au secrétariat des assemblées communautaires qui se déroulent 

à partir de 20h30, des agents participant aux travaux des commissions 

communautaires et de toute autre situation le nécessitant. 

 
 
Alinéa 5.2. Services Techniques du secteur de POUYASTRUC 
Les agents du secteur de Pouyastruc sont répartis en trois secteurs : 

- Le secteur 1, Pouyastruc – Arrêt Darré : la résidence administrative de ce 
secteur est fixée à Pouyastruc. 

- Le secteur 2, Loules : la résidence administrative de ce secteur est fixée à 
Dours. 

- Le secteur 3, Arros : la résidence administrative de ce secteur est fixée à 
Cabanac.   

Les agents interviennent sur plusieurs sites et plusieurs communes de la Communauté de 
Communes, de chaque secteur. Ils peuvent être soit affectés à plusieurs secteurs, soit 
affectés à un secteur et amenés à intervenir sur d’autres secteurs selon les nécessités de 
service. 
 
Les agents effectuent 36 heures hebdomadaires en 4.5 jours répartis comme suit :  

 lundi au jeudi inclus : 8h-12h / 13h30 – 17h30 soit 8h/jour 

 le vendredi : 8h-12h soit 4h 

Les agents bénéficient de 6 jours de récupération (RTT) correspondant par an.  
Par ailleurs  les agents peuvent être amenés à travailler occasionnellement en dehors des 
heures de service  pour répondre aux nécessités de service. 
 
 
Alinéa 5.3. Services Techniques du secteur de TOURNAY 
La résidence administrative de ces agents est fixée à Tournay. Les agents interviennent 
sur plusieurs sites et plusieurs communes de la Communauté de Communes, secteur de 
Tournay. 
 
Les agents effectuent 36 heures hebdomadaires comme suit : 

 Semaine paire en 5 jours du lundi au vendredi inclus : 8h-12h / 13h30 – 17h30 soit 

8h/jour 

 Semaine impaire en 4 jours du lundi au jeudi inclus : 8h-12h / 13h30 – 17h30 soit 

8h/jour 

 

Les agents bénéficient de 6 jours de récupération (RTT) correspondant par an.  
 

Pour garantir le respect des heures de services sur chaque site d’intervention, les agents 
de ce service réalisent des heures supplémentaires pour effectuer le trajet entre la 
résidence administrative et le site d’intervention 4 fois par jour. Le temps de trajet a été 
estimé à 8 minutes sur 178 jours d’intervention en moyenne et fait l’objet de récupérations 
à hauteur de 12 jours par an. 
 
Par ailleurs  les agents peuvent être amenés à travailler occasionnellement en dehors des 
heures de service  pour répondre aux nécessités de service. 
 
Alinéa 5.4. Service de la déchetterie de Pouyastruc 
La résidence administrative de ce service est la déchetterie. 
La déchetterie est un service qui fonctionne 30h/semaines. 

 Mardi et jeudi 14h-18h soit 4 h/jour 

 Mercredi, vendredi 9h12h / 14h-18h soit 7h/jour 

 Samedi : 9h12h / 13h-18h soit 8h/jour 
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Les agents effectuent 30 heures hebdomadaires durant les horaires d’ouverture au public ; 
Par ailleurs  les agents peuvent être amenés à travailler occasionnellement en dehors des 
heures de service  pour répondre aux nécessités de service. 
 
 
Alinéa 5.5. : Agents des écoles maternelle, élémentaire, périscolaire et cantine 
scolaire. 
La résidence administrative est fixée sur la fiche de poste et dépend de l’école, de la 
cantine et/ou de la garderie d’affectation. Les agents peuvent être affectés à plusieurs sites, 
et être amenés à effectuer des interventions sur d’autres sites que celui d’affectation. 
 
Le  temps de travail des agents des écoles est annualisé et tient compte des cycles 
scolaires : 

 Cycle 1 : période scolaire : 40 heures hebdomadaires maximum en 4 jours. Les 

plages horaires du service sont 7h00 - 18h30 

En outre les agents peuvent effectuer de l’entretien le mercredi, répartissant leur 
semaine sur 4.5jours au lieu de 4 jours. 

 

 Cycle 2 : période de vacance scolaire : 35 heures hebdomadaire maximum, à 

raison de 7 heures maximum par jour, de 7h à 18h. 

 
Les agents à temps plein effectuent 1 600 heures annuelles, et 7 heures pour la journée 
de solidarité.  Deux mois avant le début du cycle, les agents reçoivent le calendrier annuel 
de travail. 
Ces agents peuvent participer à des réunions de coordination ou des formations en dehors 
des heures habituelles de service. 
Par ailleurs  les agents peuvent être amenés à travailler occasionnellement en dehors des 
heures de service  pour répondre aux nécessités de service. 
 
Pour ces agents, l’annualisation est calculée sur la base de 45,7 semaines par an dont 36 
semaines scolaires selon la formule suivante : 
 

Heures réellement travaillées / 45,7 semaines = durée hebdomadaire annualisée 
 
Alinéa 5.6. Agents d’entretien 
La résidence administrative est fixée sur la fiche de poste. Les agents peuvent être affectés 
à plusieurs sites, et être amenés à effectuer des interventions sur d’autres sites que celui 
d’affectation.  
 
Les agents du service d’entretien effectuent 35 heures hebdomadaires maximum répartis 
sur 5 jours, du lundi au vendredi. La plage horaire du service est de 7h à 19h maximum. 
Par ailleurs  les agents peuvent être amenés à travailler occasionnellement en dehors des 
heures de service  pour répondre aux nécessités de service. 
 
 
Alinéa 5.7. Secrétariat de mairie 
La résidence administrative est fixée sur la fiche de poste. Les agents peuvent être affectés 
à plusieurs sites, 
Les agents du service « secrétariat de mairie » effectuent 35 heures hebdomadaires 
maximum répartis sur 5 jours, du lundi au vendredi en fonction des horaires de services 
des mairies d’intervention. La plage horaire du service est de 8h à 18h maximum. 
Les horaires ainsi que le temps de travail sont fixés sur la  fiche de poste. 
Par ailleurs  les agents peuvent être amenés à travailler occasionnellement en dehors des 
heures de service  pour répondre aux nécessités de service. 

 

Article 6 : Retards, absences et sorties pendant les heures de travail 
 
Toute absence prévisible doit être préalablement autorisée. 
Si une absence est imprévisible, l’agent doit informer ou faire informer au plus tôt les 
responsables, et fournir une justification dans les 48 heures, sauf cas de force majeure. 
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Les sorties doivent faire l’objet d’une autorisation préalable délivrée par le supérieur 
hiérarchique (sauf cas de force majeure ou de danger). Pour les autorisations d’absence 
des articles 13 et 14 du décret n° 85-397 du 3 avril 1985 modifié, les représentants 
syndicaux doivent adresser une demande d’autorisation d’absence à l’autorité territoriale 
au moins trois jours à l’avance. 
 

 

Article 7 : Astreintes et permanences    
L’astreinte s’entend comme une période pendant laquelle l’agent, sans être à la disposition 
permanente et immédiate de son employeur, a l’obligation de demeurer à son domicile ou 
à proximité afin d’être en mesure d’intervenir pour effectuer un travail au service de 
l’administration, la durée de cette intervention étant considérée comme un temps de travail 
effectif ainsi que, le cas échéant, le déplacement aller et retour sur le lieu de travail. 
 
Les astreintes pourront être mises en place par la Communauté de Communes dans le 
respect de la règlementation relative à la mise en place par l’assemblée et à 
l’indemnisation. 

 
 

CHAPITRE II : CONGES ANNUELS, COMPTE EPARGNE 
TEMPS, MALADIES ET ABSENCES 

 
 

Article 8 : Congés et le compte épargne temps 
Les droits à congés annuels sont fixés, pour tous, à 5 fois les obligations hebdomadaires 
de services soit 25 jours pour un temps plein. Ils sont acquis du 01 janvier au 31 décembre 
de l’année en cours. Par dérogation et considérant les nécessités de service les congés 
pourront être conservés jusqu’au 30 avril de l’année N+1. 
 
En principe, le congé dû pour une année de service accompli ne peut se reporter sur 
l'année suivante.  
En outre, le report de congé ordinaire est acquis automatiquement pour l’agent qui, du fait 
d’un des congés de maladie prévus par l’article 57 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 
modifiée, n’a pas pu prendre tout ou partie dudit congé ordinaire au terme de la période de 
référence sans que ce report ne puisse excéder une durée de 15 mois à l’expiration de 
laquelle le droit au congé annuel s’éteint. 
Les droits à « bonification » de congés annuels, pour étalement en dehors de la période 
du 1er mai au 31 octobre, sont appréciés agent par agent et sont fixés à : 

 Un jour de congé supplémentaire, si l’agent a pris 5, 6 ou 7 jours de congés 

annuels (de l’année considérée) en dehors de la période comprise entre le 1er mai 

et le 31 octobre, 

 Deux jours de congés supplémentaires lorsqu’il a pris au moins 8 jours de congés 

annuels en dehors de la période considérée. 

 
Les congés sont décomptés en journée et demi-journée. Pour les agents dont les 35heures 
hebdomadaires sont organisés en 4,5 jours (du lundi au vendredi), une semaine de congé 
entière (5 jours ouvrés consécutifs posés) représente 5 jours. 
 
 
Alinéa 8.1. Etablissement du calendrier des congés 
C’est l’autorité territoriale, le Président ou son représentant, qui fixe le calendrier des 
congés en fonction des nécessités de service et en tenant compte des demandes 
formulées par les agents, et après consultation de ces derniers et avis des responsables 
de service. 
 
Alinéa 8.2 Modalités de demande de congés  
Sauf cas particulier, tout congé annuel devra faire l’objet d’une demande écrite formulée 
au moins 15 jours avant le début de la période souhaitée et visée par le responsable 
d’équipe. Ils seront accordés par le Président ou son représentant dans la mesure où les 
nécessités de service le permettent. 
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Alinéa 8.3 Le compte épargne temps (CET) :  
Le CET est ouvert à la demande de l’agent titulaire exerçant ses fonctions de manière 
continue depuis au moins un an, via le formulaire prévu à cet effet. 
Le CET peut être alimenté, par journées entières, avant le 31 décembre de chaque année 
par des :  

 Congés annuels sans que le nombre de congés annuels pris dans l’année soit 

inférieur à 20, 

 Report de RTT dans leur totalité, 

 Jours de récupération 

Le nombre total des jours inscrits sur le CET ne peut excéder soixante jours. 
 
Le CET peut être utilisé au choix de l’agent par :  

 le maintien des jours en vue d’une utilisation ultérieure (dans la limite de 60 jours), 

 la pose de congés annuels, en fonction des nécessités de service  

 la monétisation du compte épargne temps qui peut prendre la forme du paiement 

forfaitaire des jours, ou de la prise en compte des jours au régime de retraite 

additionnelle de la fonction publique (RAFP). 

 

Article 9 : Autorisations spéciales d’absences   
Des autorisations d’absence peuvent être accordées pour certains évènements. Elles 
doivent être prises au moment de l’évènement et ne peuvent être reportées.  
Les agents partenaires d’un pacte civil de solidarité et les concubins peuvent bénéficier 
des mêmes autorisations d’absence que celles prévues pour les agents mariés. 
La liste des motifs, la durée maximale de l’absence, les justificatifs à fournir et certaines 
conditions particulières sont détaillés dans le tableau en annexe. 
 
Des autorisations spéciales d’absence peuvent être accordées sous réserve des 
nécessités du service pour exercer : 

 des fonctions syndicales et participer aux réunions des organismes directeurs des 

syndicats, 

 des mandats dans les organismes statutaires (CAP, CTP, CHS). 

 un mandat d’élu local. 

 

Article 10 : Maternité - Paternité 
Le congé de maternité est identique pour les agents titulaires ou non-titulaires, il relève de 
l’application des règles de la Sécurité Sociale. Par ailleurs, les agents ont droit au congé 
paternité dans les conditions prévues par la règlementation. 
 
En outre durant la grossesse, les femmes enceintes peuvent bénéficier d'autorisations 
d'absence dans plusieurs cas :  

 des autorisations sont accordées de droit pour se rendre aux examens médicaux 

obligatoires antérieurs ou postérieurs à l'accouchement ;  

 après avis du médecin de prévention : pour assister aux séances de préparation à 

l'accouchement sans douleur lorsque ces séances ne peuvent avoir lieu en dehors 

des heures de travail ; 

Enfin,  à partir du premier jour du troisième mois de grossesse, l'agent peut bénéficier 
(compte-tenu des nécessités de service) de facilités dans la répartition des horaires de 
travail dans la limite d'une heure par jour. 
 
Le congé paternité varie de 11 jours à 18 jours calendaires selon le nombre d'enfants à 
naître (naissance d'un enfant ou multiple). Il doit être pris dans un délai de 4 mois à compter 
de la naissance et peut être cumulé avec les 3 jours de congé naissance. 

 

Article 11 : Congé parental 
Ce congé non rémunéré est accordé de plein droit aux agents ayant au moins un enfant 
de moins de trois ans. Il est accordé par période de six mois renouvelable jusqu’à la date 
du troisième anniversaire de l’enfant. 
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La demande est adressée à l’autorité territoriale par voie hiérarchique dans un délai de 2 
mois précédant la date de début du congé. Il en est de même pour une demande de 
renouvellement de congé parental. 
L’agent est reçu par l’autorité territoriale six semaines avant la date de sa reprise. 
 
L’agent bénéficiant d’un congé parental perd ses droits à rémunération, 
 
Pour une absence de plus de 6 mois, l’agent n’est pas garanti de retrouver son poste, il 
sera réintégré sur un poste correspondant à son grade ou en surnombre en attendant qu’un 
poste se libère. 

 

Article 12 : Congé maladie 
En cas de maladie, y compris hospitalisation, et quelle qu’en soit la durée, l’agent doit : 

 le jour-même de son début de congé maladie : prévenir ou faire prévenir 

téléphoniquement son chef de service (à défaut le service ressources humaines 

qui transmettra au service). 

 faire établir un certificat médical prescrivant un arrêt de travail et transmettre son 

arrêt de travail  dans les 48 heures  au service ressources humaines. 

 
Pour les agents fonctionnaires (titulaires ou stagiaires), l’arrêt maladie peut être établi par 
le médecin sur papier libre ou sur les formulaires sécurité sociale. Dans ce cas, un feuillet 
ne mentionnant pas la pathologie doit être adressé au service ressources humaines. Les 
autres feuillets doivent être conservés par l’agent ; ils ne concernent ni la sécurité sociale, 
ni l’employeur. 
Pour les agents non fonctionnaires, l’arrêt de travail doit obligatoirement être établi sur les 
formulaires sécurité sociale. Un feuillet seulement est à adresser au service ressources 
humaines, un autre feuillet à la sécurité sociale et un à conserver par l’agent 
Dans tous les cas, l’agent doit veiller à ce que le document procédant à l’arrêt de travail et 
adressé au service ressources humaines ne mentionne pas la pathologie dont il relève. Un 
congé maladie intervenant pendant les congés et les RTT suspend ceux-ci dès le premier 
jour de l’arrêt de travail. 
En cas d’arrêt pour maladie ordinaire supérieur ou égal à 30 jours, une visite médicale de 
reprise auprès du médecin de prévention est obligatoire dans les huit jours qui suivent la 
reprise, sur convocation du service ressources humaines. 
Toute personne devant faire l’objet d’un suivi médical régulier de longue durée, soit sous 
forme d’un traitement ambulatoire en milieu hospitalier ou à domicile, soit sous forme de 
consultations spécialisées, devra fournir au service ressources humaines un certificat 
médical qui sera adressé au médecin de prévention. Ce dernier informera le service 
ressources humaines des autorisations d’absences et de la durée de ces absences. Le 
service ressources humaines en informera ensuite l’agent, ainsi que son responsable 
hiérarchique. 

 
Alinéa 12.1. Les différents types de congés maladie 
Le congé de maladie ordinaire correspond à toute maladie ne présentant pas de gravité 
particulière. 
L’agent doit adresser au plus tard dans les 48 H au service ressources humaines, l’avis 
d’arrêt de travail initial du médecin traitant, puis si tel est le cas l’avis de prolongation (Si 
l’agent est arrêté depuis plus de 6 mois, le comité médical est saisi pour avis. 
Au-delà de 12 mois, l’agent, après avis du comité médical, pourra être reclassé dans un 
autre emploi ou placé en disponibilité d’office ou enfin, admis à la retraite après avis de la 
commission de réforme. 
 
Le congé de longue maladie (régime spécial) ou grave maladie (régime général) est 
accordé lorsque la maladie met l’agent dans l’impossibilité d’exercer ses fonctions, rend 
nécessaires un traitement et des soins prolongés et présente un caractère invalidant et de 
gravité confirmée. 
Le comité médical est saisi à la demande de l’agent. 
Le congé de longue durée peut être accordé uniquement au fonctionnaire relevant du 
régime spécial affecté par certaines maladies. 
Le comité médical est saisi à la demande de l’agent. 
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Alinéa 12.2. Incidence des congés de maladie sur les congés annuels 
Le report sur l’année suivante des congés annuels des agents n’ayant pu les liquider au 
31 décembre de l’année en raison d’un arrêt maladie est automatique. Ce report n’est 
autorisé que pour les congés acquis au cours de l’année précédant la reprise des fonctions 
après un congé maladie, auxquels s’ajoutent les congés annuels de l’année de reprise des 
fonctions (Circulaire DGCL du 8 juillet 2011 et jurisprudence CJCE du 22 Novembre 2011). 
Pour les agents annualisés, les périodes susceptibles d’être reportées en raison d’un 
congé de maladie sont limitées aux seuls congés annuels. Les périodes non travaillées 
pour cause de récupération n’ouvrent pas droit à ce report. En cas de maladie durant un 
congé annuel, celui-ci est de droit interrompu par le congé de maladie. 

 

CHAPITRE III : UTILISATION DES LOCAUX, DU MATERIEL 
ET COMPORTEMENT 

 

 

Article 13 : Accès à la structure  
Le personnel n’a accès aux locaux de la collectivité ou de l’établissement que pour 
l’exécution de son travail et ne dispose d’aucun droit d’entrée ou de maintien dans les 
locaux en-dehors des heures de travail, sauf pour motif tenant à l’intérêt du service. Les 
locaux sont exclusivement réservés aux activités professionnelles des agents. 

 
Il est notamment interdit : 

 d’introduire, dans l’enceinte de la collectivité ou de l’établissement, des personnes 

étrangères au service, sauf dispositions légales particulières. 

 d’introduire sur le lieu de travail et pour quelque raison que ce soit des objets ou 

marchandises pour y être vendus sans autorisation expresse délivrée par l’autorité 

territoriale après demande écrite, 

 d’organiser, sans autorisation ou disposition légale ou conventionnelle l’autorisant, 

des collectes ou souscriptions sous quelque forme que ce soit, 

 de diffuser des journaux, des pétitions ou de procéder à des affichages sans 

autorisations de la direction, exception faite des droits reconnus aux organisations 

syndicales,  

 d’emporter des objets appartenant à la collectivité, sauf accord du responsable 

hiérarchique,  

 de s’approprier des objets appartenant à la collectivité 

 

Article 14 : Usage du matériel de la collectivité  
L’agent doit veiller à la conservation du matériel qui lui est confié pour l’exécution de son 
travail et ne peut l’utiliser qu’à des fins professionnelles. 
Le fait de détériorer volontairement un matériel peut être considéré comme une faute 
grave, voire lourde.  
La détérioration et/ou le mauvais fonctionnement des dispositifs de sécurité dont le 
personnel aurait connaissance doivent être immédiatement signalés au supérieur 
hiérarchique. 
 
Lors de sa cessation de fonctions, l’agent doit restituer tout matériel et document en sa 
possession appartenant à la collectivité. 
Seul le matériel fourni par la collectivité peut être utilisé par l’agent. L’utilisation de matériel 
personnel dans le cadre de l’activité professionnelle est soumise à autorisation expresse 
du responsable. 
 
Par ailleurs, le personnel est prié, lorsqu’il quitte son lieu de travail le soir, de : 

 fermer les fenêtres et les portes de son bureau; 

 éteindre tous les appareils électriques (hors fax et radiateurs en hiver) se trouvant 

dans 
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Article 15 : Utilisation des véhicules de service 
Les véhicules de la 3 CVA doivent être utilisés pour les besoins du service. 
La conduite d’un véhicule de service est strictement subordonnée à la possession du 
permis de conduire exigé par le code de la route pour la catégorie correspondante, en état 
de validité. 
En cas de rétention, de retrait ou de perte de validité (suite au retrait de la totalité des 
points) du permis de conduire, l’agent devra obligatoirement informer son supérieur 
hiérarchique. Toutefois, l’autorité territoriale n’a pas à connaitre le solde de points. 

 
Il est de plus interdit : 

 d’utiliser un véhicule de la collectivité sans autorisation de l’autorité territoriale 

(ordre de mission temporaire ou permanent) et sans s’être muni des pièces 

nécessaires à la circulation ; 

 de dévier, pour ses besoins personnels, des itinéraires fixés dans le cadre de la 

mission; 

 de transporter dans un véhicule de la collectivité ou de l’établissement, y compris 

à titre gracieux, toutes personnes ou marchandises, en dehors de ceux ou celles 

liés à la mission. 

L’autorité territoriale peut autoriser par écrit (ordre de mission) un agent à utiliser son 
véhicule personnel pour les besoins du service. Dans ce cas, le propriétaire doit s’assurer 
personnellement contre les risques encourus. Les frais occasionnés par cette utilisation 
sont remboursés selon la réglementation en vigueur. 
L’agent qui se déplace, pour les besoins du service, hors de sa résidence administrative 
et familiale a droit, le cas échéant, à des indemnités de repas et de nuitée. 

 
 

CHAPITRE IV :  HYGIENE ET SECURITE 
 

Article 16 : Dispositions générales relatives à l’hygiène et la sécurité 
Les règles légales d’hygiène et sécurité doivent être respectées, ainsi que les consignes 
imposées en la matière par la 3 CVA. 
Chaque agent doit respecter et faire respecter, en fonction de ses responsabilités 
hiérarchiques, les consignes générales et particulières de sécurité en vigueur sur les lieux 
de travail. 
Chaque agent doit veiller à sa sécurité personnelle et celle de ses collègues, mais 
également à celle des tiers. 
La collectivité a l’obligation de nommer un assistant de prévention dont le rôle est d’assister 
et de conseiller l’autorité territoriale en matière d’hygiène et de sécurité au travail. Il 
constitue le relai entre les élus et les agents en matière de prévention des risques. 

 

Article 17 : Visites médicales 
Les membres du personnel sont tenus de se présenter aux visites médicales, ainsi qu'aux 
visites médicales d'embauche (auprès d’un médecin agréé et de la Médecine 
professionnelle et préventive) et de reprise du travail. En cas d’empêchement ils doivent 
impérativement informer directement le service de médecine et les services de la 3CVA. 
 

Article 18 : Accident de service 
Tout agent victime d’un accident de service, même de faible gravité, avec ou sans arrêt de 
travail, survenu soit pendant le trajet entre le lieu de travail et le domicile, soit au cours du 
travail est tenu de le signaler immédiatement à sa hiérarchie, afin que toutes les mesures 
nécessaires soient prises, notamment celles relatives aux soins et formalités 
administratives. 
Tout témoin d’un accident du travail doit en informer son supérieur hiérarchique ou le 
service des ressources humaines. 

 

Article 19 : Consigne de sécurité 
Le personnel doit impérativement respecter, dans l’intérêt de tous, toutes les consignes de 
sécurité, même verbales données par son responsable hiérarchique. 
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Article 20 : Boissons alcoolisées et stupéfiants, contrôle 
d’alcoolémie 
L’introduction et la consommation d’alcool et de substances stupéfiantes et illicites sont 
interdites sur les lieux d’évolutions des agents. 
 
Pour des raisons de sécurité, en particulier sur les postes dangereux pour la santé de 
l’agent et sa sécurité ou celle des autres, ou encore, sur les postes en relation avec les 
enfants, l’autorité territoriale pourra procéder à des contrôles d’alcoolémie, pendant le 
temps de service.  
Les personnes autorisées à proposer un alcootest sont : Le Président, le premier Vice 
Président et le Directeur Général des Services. Si le contrôle se révélait positif l’agent serait 
immédiatement et temporairement retiré de son poste de travail par mesure de précaution 
jusqu’à la fin de la journée de service. L’agent concerné sera invité à mettre en place un 
suivi médical. 
Si un agent refuse de se soumettre à l’alcootest, il y a présomption d’état d’ébriété (Arrêt 
CORONA – 01/02/80), il sera retiré de son poste par mesure de précaution.  
Toute personne en état apparent d’ébriété ou sous l’apparente emprise de substances 
illicites, pourra être retirée de son poste de travail par l’autorité territoriale par mesure de 
précaution. 

 

Article 21 : Interdiction de fumer 
Il est formellement interdit de fumer et de « vapoter » dans l’enceinte de la collectivité et 
les véhicules de service, conformément à l’article L.3511-7 du code de la santé publique. 
Cette interdiction s’applique aussi bien dans les bureaux individuels que dans les espaces 
collectifs et les véhicules de service. 

 

Article 22 : Harcèlement  
Conformément à l’article L. 1153-2 du code du travail, aucun agent, aucun candidat à un 
recrutement, à un stage ou à une période de formation ne peut être sanctionné, licencié 
ou faire l’objet d’une mesure discriminatoire, directe ou indirecte, notamment en matière 
de formation, de reclassement, d’affectation, de promotion professionnelle, de mutation ou 
de renouvellement de contrat pour avoir subi ou refusé de subir les agissements de 
harcèlement de toute personne dont le but est d’obtenir des faveurs de nature sexuelle à 
son profit ou au profit d’un tiers. 
Les responsables hiérarchiques veilleront au respect de ces dispositions. 
 
Conformément à l’article L.1152-1 du code du travail, aucun agent ne doit subir les 
agissements répétés de harcèlement moral qui ont pour objet ou pour effet une dégradation 
des conditions de travail susceptible de porter atteinte à ses droits et à sa dignité, d’altérer 
sa santé physique ou mentale ou de compromettre son avenir professionnel. 
Le harcèlement moral est puni par l’article 222.33.2 du code pénal. 
 
Les responsables hiérarchiques veilleront au respect de ces dispositions. 

 

Article 23 : Document unique et Equipements de Protection 
Individuelle 
L’autorité territoriale transcrit et met à jour dans un document unique les résultats de 
l’évaluation des risques pour la santé et la sécurité des agents. Ce document est tenu à la 
disposition de tous. 
Les agents sont tenus d'utiliser les moyens de protection collectifs ou individuels mis à leur 
disposition, et adaptés aux risques (chaussures de travail, gants, coiffes des cuisines...) 
afin de prévenir leur santé et assurer leur sécurité. Le port du vêtement de travail étant 
obligatoire, l'employeur doit assurer la charge de sa maintenance et de son remplacement. 
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Chapitre V. DISPOSITIONS DIVERSES 
 

Article 24 : Droit à l’image 
Sauf indications contraires expresses de l’agent, la 3 CVA se réserve le droit d’utiliser son 
image dans le cadre de photographies ou vidéos prises lors de l’exercice de ses fonctions 
que ce soit pour la communication interne ou externe.  

 

Article 25 : Courrier et correspondances 
En l’absence de précision sur la nature du courrier (personnel et confidentiel), celui-ci sera 
ouvert par le secrétariat de la communauté. 

 

Article 26 : Cumul d’activité  
Les agents fonctionnaires, stagiaires ou non titulaires doivent consacrer l'intégralité de leur 
activité professionnelle à leur emploi dans la fonction publique. Toutefois, ils peuvent être 
autorisés, sous certaines conditions, à exercer d'autres activités (lucratives ou non) à titre 
accessoire (cf. article 25 de la loi n°83-634 du 13 juillet 1983). 

 

Article 27 : Formation 
Chaque agent (titulaire ou non-titulaire) dispose d’un droit à la formation qui comporte 
plusieurs volets dont : 

 Des formations obligatoires (intégration, hygiène et sécurité) 

 La formation de perfectionnement et de professionnalisation 

 Le Compte Personnel de Formation  

 

En outre les agents ont droit à la formation syndicale. 
La formation professionnelle tout au long de la vie des agents territoriaux a pour objet de 
leur permettre d’exercer avec la meilleure efficacité les fonctions qui leur sont confiées en 
vue de la satisfaction des usagers et du plein accomplissement des missions du service. 
Elle doit favoriser le développement des compétences, faciliter l’accès aux différents 
niveaux de qualification professionnelle existants, permettre l’adaptation au changement 
des techniques et à l’évolution de l’emploi territorial, contribuer à leur intégration et à leur 
promotion sociale. 
Un plan de formation annuel est mis en place pour tous les agents. Ces objectifs de 
formation font l’objet d’une concertation lors de chaque évaluation. 

 

Article 28 Entretien professionnel annuel 
Tous les agents titulaires et contractuels sur emploi permanent ont droit à un entretien 
professionnel d’évaluation annuel. La mise en place de l’entretien professionnel nécessite 
plusieurs formalités préalables : 

 Etablissement de l'organigramme de la structure permettant de positionner chaque 

agent dans l'organisation de la structure et de déterminer les supérieurs 

hiérarchiques  

 Etablissement des fiches de poste 

 Préparation des supports de l'entretien d’évaluation professionnelle 

 
L'entretien porte sur les points suivants : 

 Le bilan de l'année écoulée, notamment les résultats obtenus en fonction des 

objectifs fixés ; 

 L'évaluation de l'agent sur la base des critères fixés après avis du comité technique 

et portant principalement sur la manière de servir, les acquis de l'expérience et, le 

cas échéant, sur les capacités d'encadrement; 

 La détermination des objectifs pour l'année à venir et les perspectives 

d'amélioration de ses résultats professionnels ; 

 La situation de l'agent : besoins de formation, souhaits d'évolution professionnelle 

en termes de carrière et de mobilité, souhait de préparation aux concours d'accès 

aux corps et cadres d'emplois de la fonction publique. 
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Chapitre VI SANCTION DISCIPLINAIRES ET DROIT DE LA 
DEFENSE DES AGENTS 

 

Article 29 : Définition de la faute 
Est considéré comme fautif un comportement qui se manifeste par un acte volontaire ne 
correspondant pas à l’exécution normale du travail. 
Il peut s’agir du non-respect d’une disposition du présent règlement intérieur, d’un 
manquement aux obligations professionnelles, mais aussi de l’inexécution ou de la 
mauvaise exécution du travail. 

 

Article 30 : Nature et échelle des sanctions 
Il appartient à l’autorité territoriale d’apprécier la sanction appropriée, en fonction de la 
gravité de la faute commise. 
Pour les agents titulaires, stagiaire, et , les sanctions disciplinaires sont prévues à l'article 
89 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984. Elles sont réparties en quatre groupes : 

 1er groupe : 

 L’avertissement, 

 Le blâme, 

 L’exclusion temporaire de fonctions pour une durée maximale de trois jours. 

 2e groupe : (la saisine du Conseil de Discipline est obligatoire) 

 L’abaissement d'échelon, 

 L’exclusion temporaire de fonctions pour une durée maximale de quatre à 

quinze jours. 

 3e groupe : (la saisine du Conseil de Discipline est obligatoire) 

 La rétrogradation (abaissement de grade), 

 L’exclusion temporaire de fonctions pour une durée de seize jours à deux ans. 

 4e groupe : (La saisine du Conseil de Discipline est obligatoire) 

 La mise à la retraite d'office, 

 La révocation. 

 
En outre, en cas de faute grave commise par un agent titulaire ou stagiaire (tel un 
manquement à ses obligations professionnelles), l'auteur de cette faute peut être suspendu 
sans délai (article 30 de la Loi n° 83-634 du 13 juillet 1983), en attente de la saisine du 
Conseil de discipline. 

 
Dès qu’une procédure est engagée, l’agent doit en être informé par écrit et a le droit à la 
communication de l’intégralité de son dossier et du rapport établi par l’autorité territoriale. 
Il peut se faire assister par un ou plusieurs défenseurs de son choix. 

 
Article 31 : OBLIGATIONS DES AGENTS Communautaires 
Les droits et obligations des agents territoriaux sont définis par la loi n°83-634 du 13 juillet 
1983 portant droits et obligations des fonctionnaires et par les statuts généraux et 
particuliers pris en application de cette loi. Conformément au pouvoir de direction et 
d'organisation des services de l'autorité territoriale, le présent règlement intérieur précise 
et  complète les droits et obligations des agents territoriaux tels qu'ils résultent des lois et 
décrets. 

 
Hiérarchie et exécution du travail : 
Tout agent, quelle que soit sa position hiérarchique, est responsable des tâches qui lui sont 
confiées.  Dans l’exécution des tâches qui lui sont confiées, il est tenu de respecter les 
instructions données par ses supérieurs hiérarchiques et de se conformer aux consignes 
et prescriptions portées à sa connaissance. 
 
L’autorité hiérarchique s’exprime par des instructions données aux agents par : 

 Le Président  ou le Directeur Général des Services ; 

 Les adjoints qui ont reçu délégation à cet effet ; 

 Les agents qui sont les responsables hiérarchiques des agents concernés 
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Cas particulier des ATSEM, Agents Territoriaux Spécialisés des Ecoles Maternelles 
Les agents territoriaux spécialisés des écoles maternelles (ATSEM) sont chargés de 
l’assistance au personnel enseignant pour la réception, l’animation et l’hygiène des très 
jeunes enfants ainsi que la préparation et la mise en état de propreté des locaux et du 
matériel servant directement à ces enfants. Les agents territoriaux spécialisés des écoles 
maternelles participent à la communauté éducative. 
Les agents spécialisés des écoles maternelles sont soumis aux règles hiérarchiques 
applicables à l’ensemble des agents. Ils relèvent de la responsabilité hiérarchique de 
l’autorité territoriale. Cependant, durant le temps scolaire, le personnel pédagogique de 
l’école d’exercice de leurs missions dispose d’une autorité fonctionnelle : la Directrice 
durant tout le temps scolaire  et durant le temps de classe en l’absence de la Directrice, 
l’enseignant.  
 

 

Article 32 : LE COMPORTEMENT PROFESSIONNEL – DEVOIRS 
Chaque agent doit respecter les règles élémentaires de savoir-vivre et de savoir-être en 
collectivité. Toute incivilité, injure, insulte, comportement agressif, rixe est interdit dans la 
collectivité. Il en est de même de tout comportement raciste, xénophobe, sexiste et/ou 
discriminant au sens des dispositions du code du travail et du code pénal. 

 
Neutralité du service 
En application du principe constitutionnel de laïcité, les agents de la 3 CVA sont soumis à 
un devoir de stricte neutralité, à une égalité de traitement de tous les individus et au respect 
de la liberté de conscience. 
Les agents ne sont pas autorisés à exprimer leurs opinions politiques et philosophiques ou 
leurs croyances religieuses d’une façon qui serait susceptible de porter atteinte à 
l’impartialité et à la neutralité du service public. 

 
Courtoisie et tenue vestimentaire  
Le personnel doit faire preuve de politesse et d’amabilité vis-à-vis des usagers et des 
autres agents 
Le personnel doit porter une tenue correcte et compatible avec la nécessaire image de 
neutralité du service public. Le personnel doit revêtir, le cas échéant, la tenue mise à la 
disposition de certaines catégories de personnel et qui doit impérativement être utilisée 
dans le cadre de l’activité. En aucun cas elle ne peut être utilisée en dehors des activités 
professionnelles. 
 
Les agents qui sont dotés de vêtements de travail et/ou d’équipements de protection 
individuelle sont tenus de les porter et/ou de les utiliser pendant toute la durée de 
l’exécution de leur travail. 
Les équipements de travail, les équipements de protection individuelle doivent être utilisés 
dans les conditions optimales prévues par : 

 le constructeur 

 le fabriquant 

 expliquées ou notifiées par le responsable hiérarchique lors d’une information 

spécifique sur le sujet. 

 

Discrétion des agents  
Sans préjudice des dispositions légales relatives au droit d’accès aux documents 
administratifs, le détournement et la communication à des tiers de documents, de fichiers 
informatiques ou d’informations appartenant à la collectivité ou provenant d’elle sont 
interdits. Les agents devront prendre les mesures nécessaires pour préserver la 
confidentialité des dossiers la requérant. 

 
Interdiction des discriminations  
La liberté d'opinion est garantie aux fonctionnaires.  
Aucune distinction, directe ou indirecte, ne peut être faite entre les fonctionnaires en raison 
de leurs opinions politiques, syndicales, philosophiques ou religieuses, de leur origine, de 
leur orientation sexuelle, de leur âge, de leur patronyme, de leur état de santé, de leur 
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apparence physique, de leur handicap ou de leur appartenance ou de leur non-
appartenance, vraie ou supposée, à une ethnie ou une race.  
Toutefois des distinctions peuvent être faites afin de tenir compte d'éventuelles inaptitudes 
physiques à exercer certaines fonctions.  

 
Utilisation du matériel informatique et d’internet 
Les agents disposant d’un ordinateur avec une adresse mail professionnelle doivent éviter 
de recevoir des courriers personnels sur leur adresse professionnelle. Ils sont informés 
que la collectivité peut être amenée à ouvrir les adresses mails professionnelles. Si les 
agents disposent de données personnelles ils doivent les classer dans des répertoires 
clairement identifiés personnels et confidentiels. 
En aucun cas, la collectivité ne peut ouvrir les documents et mails personnels des agents 
dès lors que le caractère personnel est clairement identifié.  
 

 

Article 33 : Droits des agents 
 

Droit de retrait  
Si un agent a un motif raisonnable de penser que sa situation de travail présente un danger 
grave et imminent pour sa vie ou pour sa santé ou s’il constate une défectuosité dans les 
systèmes de protection, il en avise immédiatement son supérieur hiérarchique et se retire 
de la situation dangereuse. 
Également, le danger grave et imminent justifiant le droit de retrait doit être transcrit dans 
le registre prévu à cet effet. 
 
Droit de grève 
Les agents effectuant un mouvement de grève doivent en avertir préalablement l’autorité 
territoriale afin qu’elle prenne, dans la mesure du possible, les mesures nécessaires à la 
continuité du service public. Le préavis doit parvenir cinq jours francs au moins avant le 
déclenchement de la grève.  
 
 
Droit syndical 
Les bénéficiaires d’autorisations spéciales d’absence pour raison syndicale formulent leur 
demande d’autorisation spéciale d’absence, appuyée de leur convocation, au moins trois 
jours à l’avance. Les organisations syndicales peuvent tenir des réunions statutaires ou 
d’information dans l’enceinte des bâtiments administratifs en dehors des horaires de 
service.  
Tout agent a le droit de participer, à son choix, à une heure mensuelle d’information  
syndicale. Les organisations syndicales déclarées dans la collectivité ou l’établissement 
ainsi que les organisations syndicales représentées au Conseil supérieur de la fonction 
publique territoriale peuvent afficher toute information d’origine syndicale sur les panneaux 
réservés à cet usage.  Les documents d’origine syndicale peuvent être distribués aux 
agents dans l’enceinte des bâtiments administratifs.  
 
Droit à la protection fonctionnelle 
En application de l’article 11 de la Loi 83-634 du 13/07/1984 les agents de la Communauté 
de Communes ont droit à la protection fonctionnelle. Elle apporte une garantie aux agents 
contre les atteintes, qu'elles soient physiques, verbales ou écrites, et contre les poursuites 
pénales dont ils font l'objet à l'occasion de l'exercice de leurs fonctions.  
La protection n’est pas automatique et n’est due que lorsque les conditions pour en 
bénéficier sont réunies. 
S’agissant de la protection contre les attaques des tiers, les atteintes dont a été victime le 
fonctionnaire doivent être liées à l’exercice des fonctions dans le cadre de l’exercice des 
missions de service public 
S’agissant de la protection d’un agent coupable d’une faute de service ou en cas de 
poursuites pénales, le droit à la protection n’est mis en œuvre que lorsque les faits n’ont 
pas le caractère d’une faute personnelle détachable de l’exercice des fonctions.  
Afin de bénéficier de la protection, l’agent doit la solliciter par écrit de son autorité 
territoriale. Aucun délai n’est fixé par la réglementation. Cette protection concerne la 
protection et la réparation. 
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Droit au temps partiel 
Les fonctionnaires à temps complet, en position d’activité ou de détachement peuvent 
demander à bénéficier d'un service à temps partiel qui ne peut être inférieur au mi-temps. 
Deux régimes s’appliquent, le temps partiel sur autorisation et le temps partiel de droit. 
 
Sur autorisation il peut leur être donné sous réserve des nécessités du service. Pour la 
détermination des droits à l'avancement, à promotion et à formation, les périodes de travail 
à temps partiel sont assimilées à des périodes à temps complet. 
 
Les fonctionnaires à temps complet et à temps non complet peuvent bénéficier d'un temps 
partiel de droit à 50 %, 60 %, 70 % ou 80 % de la durée hebdomadaire du service à temps 
complet.  
Le temps partiel est accordé de droit dans plusieurs cas :  

 à l'occasion de chaque naissance jusqu'au troisième anniversaire de l'enfant ou de 

chaque adoption jusqu'à l'expiration d'un délai de trois ans à compter de l'arrivée 

au foyer de l'enfant adopté ; 

 pour donner des soins à son conjoint, à un enfant à charge ou à un ascendant 

atteint d'un handicap nécessitant la présence d'une tierce personne, ou victime 

d'un accident ou d'une maladie grave ; 

  pour créer ou reprendre une entreprise. 

La durée maximale de ce service à temps partiel de droit est de deux ans et peut être 
prolongée d'au plus un an. L’administration a la faculté de différer l'octroi du service à 
temps partiel de droit pour une durée qui ne peut excéder six mois à compter de la 
réception de la demande de l'intéressé.  
 
 

CHAPITRE VII : AUTRES MESURES PARTICULIERES 
 

Article 34 : Utilisation des véhicules personnel et frais de 
déplacements 
Tout déplacement hors de la collectivité (rendez-vous, réunions, stages, congrès, journée 
d’information…) doit faire l’objet d’un accord préalable de la commune. 
A cet effet, un ordre de mission est établi et transmis pour signature même si le 
déplacement n’engendre pas le remboursement de frais. La signature d’un élu sur un 
bulletin d’inscription ou d’une confirmation de présence vaut ordre de mission s’il n’y a pas 
de remboursement de frais. 
Pour les déplacements professionnels, l’usage d’un véhicule de service doit être privilégié. 
Le véhicule personnel ne devant être utilisé qu’en cas d’indisponibilité de véhicules de 
services ou si la durée de déplacement est incompatible avec l’immobilisation d’un 
véhicule. 
La validité de l’ordre de mission permanent ne peut excéder douze mois. Il est toutefois 
prorogé tacitement pour les déplacements réguliers effectués au sein du département de 
la résidence administrative. 
 

Article 35 Remboursement de frais kilométriques 
Les agents peuvent utiliser leur véhicule personnel pour les besoins du service sur 
autorisation de l’autorité territoriale, sous réserve qu’ils souscrivent une police d’assurance 
garantissant, d’une manière illimitée, leur responsabilité personnelle aux termes des 
articles 1382, 1383, 1384 du code civil ainsi que la responsabilité de la collectivité, y 
compris le cas où celle-ci est engagée vis à vis des personnes transportées. 
Dès lors que les agents utilisent leur véhicule personnel pour les besoins du service, ils 
peuvent être remboursés de tous les frais occasionnés par cette utilisation. 
 
Décret n° 2001-654 du 19 juillet 2001 fixant les conditions et les modalités de règlements 
des frais occasionnés par les déplacements des personnels des collectivités locales et des 
établissements publics mentionnés à l’article 2 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 
modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et 
abrogeant le décret n°91-573 du 19 juin 1991 (JO du 21.07.2001) 
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Le paiement est effectué en fonction du kilométrage parcouru depuis le 1er janvier de 
chaque année. L’agent autorisé à utiliser pour les besoins du service une motocyclette, un 
vélomoteur, une voiturette ou une bicyclette à moteur auxiliaire lui appartenant peut 
percevoir des indemnités kilométriques. 
Un ordre de mission permanent peut être délivré, d’une part, au personnel exerçant des 
fonctions essentiellement itinérantes, d’autre part, à l’agent appelé à se déplacer 
fréquemment dans la limite géographique fixée par cet ordre de mission. 
 

Article 36 Conduite de véhicules particuliers 
La conduite de véhicules, de poids lourds, de transport en commun ou d'engins de chantier 
ne peut être effectuée que par des agents possédant les permis réglementaires ainsi que 
les autorisations médicales et psychotechniques obligatoires à jour (en particulier le 
CACES).  
Conformément au nouvel Article L221-2 du Code de la Route (modifié par la Loi n°2012-
387 du 22 mars 2012 - art. 87) : 
« Les employés municipaux sont autorisés à conduire véhicules et appareils agricoles ou 
forestiers attachés à une exploitation agricole ou forestière, à une entreprise de travaux 
agricoles ou à une coopérative d'utilisation de matériel agricole dès lors qu'ils sont titulaires 
du permis de conduire prévu pour les véhicules ayant un poids total autorisé en charge 
inférieur à 3,5 tonnes affectés au transport de personnes et comportant, outre le siège du 
conducteur, huit places assises au maximum ou affectés au transport de marchandises, 
ainsi que les véhicules qui peuvent être assimilés aux véhicules précédents. » 
Cette nouvelle réglementation offre la possibilité aux agents communaux, titulaires du 
permis B, de conduire un tracteur. Cette disposition concerne l’ensemble des agents des 
collectivités. 
Une attestation de détention du ou des permis de conduire est demandée par l’autorité 
territoriale. Tout retrait ou suspension de permis de conduire doit faire l’objet, sans délais, 
d’une déclaration écrite de l’agent à l’autorité territoriale.  
 
 

DEPOT, PUBLICITE ET ENTREE EN VIGUEUR 
 

Le présent règlement a été soumis au comité technique du centre de gestion des Hautes-
Pyrénées. 
Il est affiché dans les lieux prévus à cet effet. 
 
Toute modification ultérieure, adjonction ou retrait au présent règlement sera soumis à la 
procédure ci-dessus. Cependant, le présent règlement intérieur peut être complété par les 
notes de service portant prescriptions générales et permanentes que la 3CVA estime 
nécessaires. 
 
Le présent règlement intérieur entrera en vigueur le   . 
 
Le présent règlement est opposable à l’ensemble des agents visés par l’article 2 que ceux-
ci aient été embauchés antérieurement ou postérieurement à son entrée en vigueur. 
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ANNEXE 1 : RECAPITUALTIF DES AUTORISATIONS 
SPECIALES D’ABSENCE 

 
 

Nature du congé Durée Conditions Pièces à fournir 

Mariage ou PACS de l’agent 
Mariage ou PACS d’un enfant 
Parents, frère ou sœur  

5 jours 
3 jours 
1 jour 

 
Extrait d’acte de 
mariage ou de 
PACS 

Déménagement 1 jour Tous les 2 ans 
Justificatif 
changement 
d’adresse 

Décès du conjoint 
Décès de l’enfant 
Décès des parents 
Autres parents  

5 jours 
5 jours 
5 jours 
1 jour 

  
 
Extrait d’acte de 
décès 

Naissance/Adoption 
Congé de paternité 

3 jours 
11 jours 

 
Acte de naissance 

 
Garde d’enfants malades 

6 jours +6 jours 
supplémentaires 
si  le conjoint 
n’en bénéficie 
pas. 

Autorisé au titre de 
l’année civile pour 
les enfants de 
moins de 16 ans  

 
Certificat médical 

Hospitalisation et maladie 
grave du conjoint 
des parents, enfants  

5 jours 

3 jours 

Autorisé au titre de 
l’année civile 

Certificat médical 

Examens et concours en 
rapport avec l’administration 

Le jour des épreuves Convocation 

Rentrée scolaire Autorisation de commencer une heure 
après la rentrée des classes. Facilité 
accordée jusqu’à l’admission de 6ème, 
sous réserve de nécessité de service 

 

Don du sang 

 

½ journée maximum 
La durée du don en fonction des 
circonstances locales (délais de route 
notamment 

 

Absences impérieuses durant 
les plages fixes 

  
Temps récupérable 

A titre exceptionnel, 
autorisation du chef 
de service 

 
 

 



Accusé de réception en préfecture
065-200070803-20180716-D-57-2018-DE
Date de télétransmission : 31/07/2018
Date de réception préfecture : 31/07/2018



Accusé de réception en préfecture
065-200070803-20180716-D-58-2018-DE
Date de télétransmission : 31/07/2018
Date de réception préfecture : 31/07/2018



Accusé de réception en préfecture
065-200070803-20180716-D-59-2018-DE
Date de télétransmission : 31/07/2018
Date de réception préfecture : 31/07/2018



Accusé de réception en préfecture
065-200070803-20180716-D-60-2018-DE
Date de télétransmission : 31/07/2018
Date de réception préfecture : 31/07/2018



Accusé de réception en préfecture
065-200070803-20180716-D-61-2018-DE
Date de télétransmission : 31/07/2018
Date de réception préfecture : 31/07/2018



Accusé de réception en préfecture
065-200070803-20180716-D-61-2018-DE
Date de télétransmission : 31/07/2018
Date de réception préfecture : 31/07/2018



Accusé de réception en préfecture
065-200070803-20180716-D62-2018-DE
Date de télétransmission : 31/07/2018
Date de réception préfecture : 31/07/2018



Accusé de réception en préfecture
065-200070803-20180716-D-63-2018-DE
Date de télétransmission : 26/07/2018
Date de réception préfecture : 26/07/2018



Accusé de réception en préfecture
065-200070803-20180716-D-63-2018-DE
Date de télétransmission : 26/07/2018
Date de réception préfecture : 26/07/2018



Accusé de réception en préfecture
065-200070803-20180716-D-64-2018-DE
Date de télétransmission : 26/07/2018
Date de réception préfecture : 26/07/2018



Accusé de réception en préfecture
065-200070803-20180716-D-64-2018-DE
Date de télétransmission : 26/07/2018
Date de réception préfecture : 26/07/2018



Accusé de réception en préfecture
065-200070803-20180716-D-65-2018-DE
Date de télétransmission : 26/07/2018
Date de réception préfecture : 26/07/2018



Accusé de réception en préfecture
065-200070803-20180716-D-65-2018-DE
Date de télétransmission : 26/07/2018
Date de réception préfecture : 26/07/2018



Accusé de réception en préfecture
065-200070803-20180716-D-66-2018-DE
Date de télétransmission : 31/07/2018
Date de réception préfecture : 31/07/2018



Accusé de réception en préfecture
065-200070803-20180716-D-66-2018-DE
Date de télétransmission : 31/07/2018
Date de réception préfecture : 31/07/2018



Accusé de réception en préfecture
065-200070803-20180914-D67-2018-DE
Date de télétransmission : 14/09/2018
Date de réception préfecture : 14/09/2018



Accusé de réception en préfecture
065-200070803-20180906-2018-68-DE
Date de télétransmission : 14/09/2018
Date de réception préfecture : 14/09/2018



Accusé de réception en préfecture
065-200070803-20180906-2018-68-DE
Date de télétransmission : 14/09/2018
Date de réception préfecture : 14/09/2018



Accusé de réception en préfecture
065-200070803-20180906-2018-68-DE
Date de télétransmission : 14/09/2018
Date de réception préfecture : 14/09/2018



Accusé de réception en préfecture
065-200070803-20180906-D69-2018-DE
Date de télétransmission : 14/09/2018
Date de réception préfecture : 14/09/2018



Accusé de réception en préfecture
065-200070803-20180906-D70-2018-DE
Date de télétransmission : 14/09/2018
Date de réception préfecture : 14/09/2018



Accusé de réception en préfecture
065-200070803-20180906-D70-2018-DE
Date de télétransmission : 14/09/2018
Date de réception préfecture : 14/09/2018



Accusé de réception en préfecture
065-200070803-20180906-D71-2018-DE
Date de télétransmission : 14/09/2018
Date de réception préfecture : 14/09/2018



Accusé de réception en préfecture
065-200070803-20180906-D72-2018-DE
Date de télétransmission : 14/09/2018
Date de réception préfecture : 14/09/2018



Accusé de réception en préfecture
065-200070803-20180906-D73-2018-DE
Date de télétransmission : 14/09/2018
Date de réception préfecture : 14/09/2018



Accusé de réception en préfecture
065-200070803-20180906-D74-2018-DE
Date de télétransmission : 14/09/2018
Date de réception préfecture : 14/09/2018



Accusé de réception en préfecture
065-200070803-20180906-D74-2018-DE
Date de télétransmission : 14/09/2018
Date de réception préfecture : 14/09/2018



Accusé de réception en préfecture
065-200070803-20180906-D74-2018-DE
Date de télétransmission : 14/09/2018
Date de réception préfecture : 14/09/2018



Accusé de réception en préfecture
065-200070803-20180906-D75-2018-DE
Date de télétransmission : 14/09/2018
Date de réception préfecture : 14/09/2018



Accusé de réception en préfecture
065-200070803-20180906-D75-2018-DE
Date de télétransmission : 14/09/2018
Date de réception préfecture : 14/09/2018



Accusé de réception en préfecture
065-200070803-20180906-D76-2018-DE
Date de télétransmission : 14/09/2018
Date de réception préfecture : 14/09/2018



Accusé de réception en préfecture
065-200070803-20180906-D76-2018-DE
Date de télétransmission : 14/09/2018
Date de réception préfecture : 14/09/2018



Accusé de réception en préfecture
065-200070803-20180906-D77-2018-DE
Date de télétransmission : 14/09/2018
Date de réception préfecture : 14/09/2018



Accusé de réception en préfecture
065-200070803-20180906-D78-2018-DE
Date de télétransmission : 14/09/2018
Date de réception préfecture : 14/09/2018



Accusé de réception en préfecture
065-200070803-20180906-D79-2018-DE
Date de télétransmission : 28/09/2018
Date de réception préfecture : 28/09/2018



Accusé de réception en préfecture
065-200070803-20180906-D80-2018-DE
Date de télétransmission : 14/09/2018
Date de réception préfecture : 14/09/2018



Accusé de réception en préfecture
065-200070803-20180906-D81-2018-DE
Date de télétransmission : 14/09/2018
Date de réception préfecture : 14/09/2018





Accusé de réception en préfecture
065-200070803-20180927-D83-2018-DE
Date de télétransmission : 28/09/2018
Date de réception préfecture : 28/09/2018



Accusé de réception en préfecture
065-200070803-20180927-D83-2018-DE
Date de télétransmission : 28/09/2018
Date de réception préfecture : 28/09/2018



Accusé de réception en préfecture
065-200070803-20180927-D83-2018-DE
Date de télétransmission : 28/09/2018
Date de réception préfecture : 28/09/2018



Accusé de réception en préfecture
065-200070803-20180927-D83-2018-DE
Date de télétransmission : 28/09/2018
Date de réception préfecture : 28/09/2018



Accusé de réception en préfecture
065-200070803-20180927-D83-2018-DE
Date de télétransmission : 28/09/2018
Date de réception préfecture : 28/09/2018



Accusé de réception en préfecture
065-200070803-20180927-D83-2018-DE
Date de télétransmission : 28/09/2018
Date de réception préfecture : 28/09/2018



















Accusé de réception en préfecture
065-200070803-20181130-D88-2018-AI
Date de télétransmission : 30/11/2018
Date de réception préfecture : 30/11/2018



Accusé de réception en préfecture
065-200070803-20181121-D88-2018-DE
Date de télétransmission : 30/11/2018
Date de réception préfecture : 30/11/2018



Accusé de réception en préfecture
065-200070803-20181130-D89-2018-AI
Date de télétransmission : 30/11/2018
Date de réception préfecture : 30/11/2018



Accusé de réception en préfecture
065-200070803-20181130-D90-2018-AI
Date de télétransmission : 30/11/2018
Date de réception préfecture : 30/11/2018



Accusé de réception en préfecture
065-200070803-20181130-D91-2018-AI
Date de télétransmission : 30/11/2018
Date de réception préfecture : 30/11/2018



Accusé de réception en préfecture
065-200070803-20181130-D91-2018-AI
Date de télétransmission : 30/11/2018
Date de réception préfecture : 30/11/2018



Accusé de réception en préfecture
065-200070803-20181130-D91-2018-AI
Date de télétransmission : 30/11/2018
Date de réception préfecture : 30/11/2018



Accusé de réception en préfecture
065-200070803-20181121-D92-2018-DE
Date de télétransmission : 30/11/2018
Date de réception préfecture : 30/11/2018



Accusé de réception en préfecture
065-200070803-20181121-D93-2018-DE
Date de télétransmission : 30/11/2018
Date de réception préfecture : 30/11/2018



Accusé de réception en préfecture
065-200070803-20181121-D94-2018-DE
Date de télétransmission : 30/11/2018
Date de réception préfecture : 30/11/2018



Accusé de réception en préfecture
065-200070803-20181121-d95-2018-DE
Date de télétransmission : 30/11/2018
Date de réception préfecture : 30/11/2018



Accusé de réception en préfecture
065-200070803-20181121-d95-2018-DE
Date de télétransmission : 30/11/2018
Date de réception préfecture : 30/11/2018



Accusé de réception en préfecture
065-200070803-20181121-d95-2018-DE
Date de télétransmission : 30/11/2018
Date de réception préfecture : 30/11/2018



Accusé de réception en préfecture
065-200070803-20181121-d95-2018-DE
Date de télétransmission : 30/11/2018
Date de réception préfecture : 30/11/2018



Accusé de réception en préfecture
065-200070803-20181121-d95-2018-DE
Date de télétransmission : 30/11/2018
Date de réception préfecture : 30/11/2018



Accusé de réception en préfecture
065-200070803-20181121-d95-2018-DE
Date de télétransmission : 30/11/2018
Date de réception préfecture : 30/11/2018



Accusé de réception en préfecture
065-200070803-20181121-D96-2018-DE
Date de télétransmission : 30/11/2018
Date de réception préfecture : 30/11/2018



Accusé de réception en préfecture
065-200070803-20181121-D97-2018-DE
Date de télétransmission : 30/11/2018
Date de réception préfecture : 30/11/2018



Accusé de réception en préfecture
065-200070803-20181121-D97-2018-DE
Date de télétransmission : 30/11/2018
Date de réception préfecture : 30/11/2018



Accusé de réception en préfecture
065-200070803-20181121-D98-2018-DE
Date de télétransmission : 30/11/2018
Date de réception préfecture : 30/11/2018



Accusé de réception en préfecture
065-200070803-20181121-D98-2018-DE
Date de télétransmission : 30/11/2018
Date de réception préfecture : 30/11/2018



Accusé de réception en préfecture
065-200070803-20181121-D98-2018-DE
Date de télétransmission : 30/11/2018
Date de réception préfecture : 30/11/2018



Accusé de réception en préfecture
065-200070803-20181121-D98-2018-DE
Date de télétransmission : 30/11/2018
Date de réception préfecture : 30/11/2018



Accusé de réception en préfecture
065-200070803-20181121-D98-2018-DE
Date de télétransmission : 30/11/2018
Date de réception préfecture : 30/11/2018



Accusé de réception en préfecture
065-200070803-20181121-D99-2018-DE
Date de télétransmission : 30/11/2018
Date de réception préfecture : 30/11/2018



Accusé de réception en préfecture
065-200070803-20181121-D99-2018-DE
Date de télétransmission : 30/11/2018
Date de réception préfecture : 30/11/2018



Accusé de réception en préfecture
065-200070803-20181121-D100-2018-DE
Date de télétransmission : 05/12/2018
Date de réception préfecture : 05/12/2018



Accusé de réception en préfecture
065-200070803-20181121-d101-2018-DE
Date de télétransmission : 05/12/2018
Date de réception préfecture : 05/12/2018



Accusé de réception en préfecture
065-200070803-20181219-D102-2018-DE
Date de télétransmission : 21/12/2018
Date de réception préfecture : 21/12/2018



Accusé de réception en préfecture
065-200070803-20181219-D103-2018-DE
Date de télétransmission : 21/12/2018
Date de réception préfecture : 21/12/2018



Accusé de réception en préfecture
065-200070803-20181219-D103-2018-DE
Date de télétransmission : 21/12/2018
Date de réception préfecture : 21/12/2018



Accusé de réception en préfecture
065-200070803-20181219-D103-2018-DE
Date de télétransmission : 21/12/2018
Date de réception préfecture : 21/12/2018



Accusé de réception en préfecture
065-200070803-20181219-D103-2018-DE
Date de télétransmission : 21/12/2018
Date de réception préfecture : 21/12/2018



Accusé de réception en préfecture
065-200070803-20181219-D103-2018-DE
Date de télétransmission : 21/12/2018
Date de réception préfecture : 21/12/2018



Accusé de réception en préfecture
065-200070803-20181219-D103-2018-DE
Date de télétransmission : 21/12/2018
Date de réception préfecture : 21/12/2018



Accusé de réception en préfecture
065-200070803-20181219-D103-2018-DE
Date de télétransmission : 21/12/2018
Date de réception préfecture : 21/12/2018



Accusé de réception en préfecture
065-200070803-20181219-D103-2018-DE
Date de télétransmission : 21/12/2018
Date de réception préfecture : 21/12/2018



Accusé de réception en préfecture
065-200070803-20181219-D104-2018-DE
Date de télétransmission : 21/12/2018
Date de réception préfecture : 21/12/2018



Accusé de réception en préfecture
065-200070803-20181219-D104-2018-DE
Date de télétransmission : 21/12/2018
Date de réception préfecture : 21/12/2018



Accusé de réception en préfecture
065-200070803-20181219-D104-2018-DE
Date de télétransmission : 21/12/2018
Date de réception préfecture : 21/12/2018



Accusé de réception en préfecture
065-200070803-20181219-D104-2018-DE
Date de télétransmission : 21/12/2018
Date de réception préfecture : 21/12/2018



Accusé de réception en préfecture
065-200070803-20181219-D104-2018-DE
Date de télétransmission : 21/12/2018
Date de réception préfecture : 21/12/2018



Accusé de réception en préfecture
065-200070803-20181219-D104-2018-DE
Date de télétransmission : 21/12/2018
Date de réception préfecture : 21/12/2018



Accusé de réception en préfecture
065-200070803-20181219-D104-2018-DE
Date de télétransmission : 21/12/2018
Date de réception préfecture : 21/12/2018



Accusé de réception en préfecture
065-200070803-20181219-D105-2018-DE
Date de télétransmission : 21/12/2018
Date de réception préfecture : 21/12/2018



Accusé de réception en préfecture
065-200070803-20181219-D106-2018-DE
Date de télétransmission : 21/12/2018
Date de réception préfecture : 21/12/2018



Accusé de réception en préfecture
065-200070803-20181219-D107-2018-DE
Date de télétransmission : 21/12/2018
Date de réception préfecture : 21/12/2018



Accusé de réception en préfecture
065-200070803-20181219-D108-2018-DE
Date de télétransmission : 21/12/2018
Date de réception préfecture : 21/12/2018



Accusé de réception en préfecture
065-200070803-20181219-D109-2018-DE
Date de télétransmission : 22/01/2019
Date de réception préfecture : 22/01/2019


